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Réveillon sous haute vigilance dans le
Vaucluse

À l’approche de la Saint-Sylvestre, le préfet de Vaucluse renforce l’arsenal réglementaire pour
prévenir  les  débordements.  Vente  de  carburant  et  de  produits  inflammables  strictement
encadrée, artifices interdits sur la voie publique, rassemblements musicaux illégaux proscrits :
l’objectif est clair, garantir la sécurité de tous durant les festivités de fin d’année.

À mesure que le compte à rebours du Nouvel An s’enclenche, l’État affine ses dispositifs de prévention.
Dans  le  Vaucluse,  le  préfet  Thierry  Suquet  a  pris  deux  arrêtés  préfectoraux  instaurant  une
réglementation temporaire stricte du 30 décembre 2025 à midi jusqu’au 2 janvier 2026 au matin. En
ligne de mire : les produits inflammables, les artifices pyrotechniques et les rassemblements festifs non
autorisés, régulièrement sources d’incidents lors des réveillons.

Pas d’artifices de divertissement F2 et F3 sur la voie publique
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Première mesure phare, l’interdiction totale de la vente, de la détention, du transport et de l’utilisation
des  artifices  de  divertissement  de  catégories  F2  et  F3  sur  la  voie  publique.  Ces  catégories,  qui
regroupent notamment des pétards et feux d’artifice à puissance intermédiaire, sont pourtant largement
accessibles le reste de l’année. Jugés susceptibles de provoquer blessures, départs de feu ou troubles à
l’ordre  public,  ils  sont  régulièrement  encadrés  par  les  autorités  à  l’approche  des  grandes  fêtes.
L’interdiction  s’étend  également  aux  achats  effectués  sur  internet,  une  précision  révélatrice  de
l’évolution  des  modes  de  consommation.  Seuls  les  professionnels  ou  organisateurs  disposant  d’une
autorisation préalable pour un feu d’artifice déclaré échappent à cette règle.

Pas de transport de produits inflammables
Autre  volet  sensible  :  les  carburants  et  produits  chimiques.  Durant  la  même période,  la  vente  de
carburant au détail dans tout récipient transportable : bidon, jerrican ou bouteille, est proscrite, tout
comme leur transport. Une contrainte qui engage directement la responsabilité des gérants de stations-
service, y compris celles fonctionnant en libre-service automatisé. S’ajoutent à cette interdiction la vente
et  le  transport  d’acides,  d’alcools  non  alimentaires  et  de  tout  produit  inflammable  ou  chimique,
fréquemment détournés à des fins dangereuses lors de soirées festives.

Pas de rassemblements musicaux non-déclarés
La nuit du 31 décembre fait également l’objet d’une attention particulière. Les rassemblements musicaux
non déclarés :  rave-parties, free parties ou teknivals,  sont formellement interdits sur l’ensemble du
département.  La  circulation  de  véhicules  transportant  du  matériel  de  son  à  destination  de  ces
événements est, elle aussi, prohibée. Une mesure qui s’inscrit dans une politique nationale de prévention
des rassemblements illégaux, souvent organisés sans encadrement, ni dispositifs de sécurité adaptés.

Intensification des contrôles
Sur le terrain,  les forces de l’ordre ne seront pas en reste.  Police et  gendarmerie déploieront des
dispositifs  renforcés,  avec une présence visible accrue et une intensification des contrôles routiers,
notamment en matière d’alcoolémie et de consommation de stupéfiants. Un rappel appuyé des risques
persistants liés à la conduite sous influence, alors que les nuits de réveillon demeurent statistiquement
accidentogènes.

Appel à la responsabilité collective
À travers ces mesures, le préfet de Vaucluse en appelle à la responsabilité collective. Loin de brider
l’esprit  festif,  ces restrictions temporaires visent à permettre à chacun de célébrer le passage à la
nouvelle année dans un cadre apaisé et sécurisé. Une vigilance accrue pour une nuit qui se veut, avant
tout, synonyme de fête et de partage.
Mireille Hurlin
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Bras droit des dirigeants : le réseau de
cadres externalisés qui booste l’entreprise

Créé en 2008, Bras droit  des dirigeants (BDDD) est  aujourd’hui le premier réseau multi-
métiers de cadres en temps partagé. Ayant installé son siège à Avignon depuis quelques mois,
ce réseau fondé par Bruno Doron propose aux dirigeants d’entreprise l’expertise de cadres
aussi expérimentés qu’impliqués.

« Bras droit des dirigeants, c’est le premier réseau français de cadres externalisés à temps partagé »,
rappelle Bruno Doron.
Le président et fondateur de ce réseau multi-métiers poursuit : « A temps partagé, cela veut dire que
c’est un cadre externalisé expert de son métier comme un DRH, un directeur commercial, ou bien un
directeur financier qui va intervenir dans plusieurs entreprises au cours d’une même semaine, sur des
missions extrêmement opérationnelles. Il le fait à raison d’une demi-journée ou une journée par semaine,
quelquefois un peu plus en fonction des besoins de l’entreprise. C’est un indépendant qui intervient dans
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l’entreprise à travers un contrat de prestation de service. C’est un nouveau mode d’intervention dans les
entreprises qui séduit de plus en plus »

Crédit : DR/BDDD

« Une nouvelle forme de recrutement pour les entreprises. »

Bruno Doron, président et fondateur de Bras Droit des Dirigeants

« Aujourd’hui, une entreprise qui souhaite recruter un cadre sur un besoin pérenne va naturellement
recruter un CDI (Contrat de travail à Durée Indéterminée). Si elle a besoin d’un cadre à temps plein sur
une période moins longue, elle va lui proposer un CDD (Contrat de travail à Durée Déterminée). Nous,
nous répondons à ces besoins de cadres en entreprises, souvent sur le moyen-long terme, sur des temps
d’intervention  courts  et  récurrents.  C’est  vraiment  une  nouvelle  forme  de  recrutement  pour  les
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entreprises. »

Pour illustrer son propos, Bruno Doron cite en exemple ces nombreuses entreprises dont le directeur
financier  est  aussi  DRH  (Directeur  des  Ressources  Humaines)  ou  DSI  (Directeur  des  Systèmes
d’Information).
« L’entreprise a besoin d’un directeur financier, peut-être 2 jours par semaine, mais comme il est salarié
à temps plein on lui affecte d’autres missions pour compléter son temps de travail et bien sûr des
missions en dehors de son cœur de métier. Aujourd’hui, grâce à Bras Droit des Dirigeants ces mêmes
entreprises peuvent avoir un DAF 2 jours par semaine, puis une DRH une journée par semaine et un DSI
une autre journée. Autant d’experts dont elles ont besoin, avec des missions réalisées par l’expert dont
c’est le métier »

BDDD en séminaire au centre des congrès du palais des papes. Crédit : l’Echo du mardi

« Il y a une vraie implication dans les enjeux et dans les résultats de l’entreprise, autant
qu’un cadre salarié. »

Et afin de rassurer les dirigeants sur le niveau d’implication de ces intervenants dans leur entreprise,
Bruno Doron insiste : « Il y a une vraie implication dans les enjeux et dans les résultats de l’entreprise,
autant qu’un cadre salarié. Lorsque nous démarrons une mission avec une entreprise, après plusieurs
échanges avec le dirigeant, nous définissons les besoins et les actions que l’on va mener, ensemble, pour
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y arriver, des actions très opérationnelles, avec des objectifs concrets. Ce qui veut dire que nous sommes
tout de suite impliqués dans le quotidien de l’entreprise, du dirigeant et de ses équipes. En plus, 100%
des temps de mission que nous réalisons se font dans l’entreprise. Un cadre ‘Bras droit’ intervient dans
une entreprise. Il a un bureau. Ses temps de travail se font en immersion. Il fait partie de l’équipe. »

Créé pour les TPE, sollicité par les PME aujourd’hui
A l’origine, le concept de Bras Droit des Dirigeants a été créé il y a une quinzaine d’années pour les TPE
et les petites PME.
« Notre réflexion était que ces petites entreprises, ont besoin de cadres mais pas à temps plein, explique
Bruno Doron. Elles n’ont d’ailleurs pas forcément les moyens de les recruter à temps plein. Le « temps
partagé  »,  correspond  parfaitement  à  leurs  besoins.  Aujourd’hui,  force  est  de  constater  que  c’est
vraiment le seul moyen pour ces TPE ou petites PME d’intégrer des cadres sur le long terme. Nous
comptons ainsi plusieurs clients qui travaillent avec le même DRH ou la même directrice commerciale
depuis 7 ans. »
Pour autant, BDDD connaît actuellement un fort développement dans les PME de 30 à 150 salariés.
« C’est le segment où nous sommes le plus sollicités constate Bruno Doron. Dans ce type de PME, on
s’aperçoit aussi que recruter un cadre à temps partagé, c’est intégrer une expertise dont on a besoin,
mais avec une vraie souplesse. La mission va être construite et dimensionnée selon les besoins réels de
l’entreprise.  C’est  une  solution  qui  peut  s’adapter  dans  le  temps  et  qui  permet  des  optimisations
financières. Il n’est ainsi pas rare que dans ces entreprises, il y ait 2 voire 3 cadres qui interviennent
conjointement et qui composent un vrai comité de direction dans l’entreprise. »
Un nouveau mode de recrutement qui désormais commence même à séduire des ETI (Entreprises de
Taille Intermédiaire) qui font aussi maintenant appel à BDDD.

Pour Bruno Doron, l’un des points forts de BDDD réside dans la posture d’intervention du cadre expert.
« Il n’a pas l’attitude d’un salarié qui arrive dans l’entreprise pour répondre aux demandes de son patron,
mais un expert de son métier sur lequel le dirigeant peut s’appuyer. A ce titre, il apporte une analyse
précise et des préconisations. Sa dimension opérationnelle lui permet ensuite de proposer des solutions
et des actions concrètes pour y parvenir Il est lui-même dirigeant de sa propre structure ce qui lui permet
de comprendre le quotidien de son client. C’est une posture tout à fait différente qui est vraiment
appréciée des dirigeants. »

« De dirigeant à dirigeant. »

« Après 15 ans de retour d’expérience, je suis convaincu que c’est d’abord ça qui fait la différence, insiste
Bruno Doron. Il n’y a pas ce lien de subordination, ce qui veut dire qu’il y a une totale liberté du cadre.
Dit autrement,  si  nous n’avons pas la même vision avec le dirigeant de l’entreprise,  une confiance
réciproque, nous n’allons pas démarrer une mission. Car quand nous démarrons une mission, il  est
impératif que nous soyons en phase en ayant formalisé un certain nombre d’actions, un temps de mission,
une méthode pour travailler au côté de notre client et avec ses équipes… »
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L’importance d’un ancrage local fort
« Par ailleurs, notre organisation nationale est basée sur l’ancrage local. Un directeur commercial qui
travaille dans le Vaucluse va faire des missions avec des entreprises du Vaucluse. Cette proximité est
fondamentale pour comprendre l’entreprise et le territoire »
« Le développement est tel, qu’un grand nombre de franchisés ne peut plus prendre de nouveaux clients,
conclut-il. Nos objectifs de développement sont donc clairement établis. Nous avons besoin de doubler la
taille du réseau en 4 ans. Cela doit nous permettre d’être présent sur chacun de nos 10 domaines
d’expertise en couvrant 50-60% du territoire. »

L.G.

Un réseau en fort développement désormais implanté à Avignon
Bras droit des dirigeants a été créé en 2008 à Toulouse, autour de de l’expertise direction commerciale. Il
s’est ensuite développé à partir de 2013 sur le reste de la France en réseau de franchise. Le siège
national se situe désormais à Avignon depuis le premier semestre 2025 et regroupe une demi-douzaine
de salariés et à terme une dizaine.
Le réseau rassemble aujourd’hui près de 220 cadres franchisés dans 10 domaines d’expertise (direction
commerciale,  direction  générale,  direction  stratégie  et  développement  de  franchise,  direction
communication et marketing digitale, direction administrative et financière, direction des ressources
humaines, direction achats, direction export, RGPD et direction de la transition écologique).
Le réseau est en croissance de 20% à 30% chaque année. Une croissance qui s’explique d’un côté, par
des entreprises qui font de plus en plus souvent appel à ce nouveau mode de recrutement et, de l’autre
côté,  par   un nombre de cadres  expérimentés  (ayant  au moins  10 à  15 d’expérience)  qui  veulent
poursuivre leur métier de façon différente.
« Différente en devenant indépendant, mais sans être seul, en s’appuyant sur un collectif et une marque
forte constate Bruno Doron. Cela veut dire que nous avons de plus en plus de candidats cadres au sein de
la franchise BDDD et de plus en plus de d’entreprises-clientes potentiels. »
« C’est une façon très différente d’exercer son métier qui est très enrichissante, poursuit le créateur de la
franchise. Cela veut dire que l’on est le lundi dans une entreprise avec une mission particulière dans un
secteur d’activité particulier et une équipe spécifique. Le lendemain, on est dans un autre secteur, le
mercredi  dans  une autre  entreprise,  le  jeudi  dans  une autre.  Je  m’aperçois  que beaucoup de nos
franchisés aiment cette diversité. En plus, ils peuvent s’appuyer sur l’équipe franchiseur de Bras Droit
des Dirigeants qui compte une vingtaine de personnes qui les accompagnent et sont à leur écoute »
Aujourd’hui, BDDD réalise des missions dans près de de 1 000 entreprises ce qui représente un chiffre
d’affaires consolidé des franchisés de l’ordre de 17M€. Présent en Espagne, le réseau prévoit de se
déployer prochainement dans les zones francophones (Belgique, Luxembourg et Suisse).
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